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Actualité des micro-projets (vague 2)

Lancés en mars 2024, les 5 premiers projets sont en phase finale d’exécution, avec une prolongation exceptionnelle de 3
mois portant leur clôture à juin 2025. À ce stade, ces projets ont généré les résultats suivants :

469
Bénéficiaires

directs

38%
De femmes
impactées

5215
Bénéficiaires

indirects

8
Districts impactés

par les projets

5
Thématiques
d’intervention

De manière générale, les OSC bénéficiaires estiment que le soutien financier apporté par le projet OSCAgri-Pool II
constitue un levier essentiel pour leur structuration et la mise en place de nouveaux modes de gestion interne. Elles se
félicitent également de l’impact positif de leurs activités sur les habitants. Ces premiers porteurs de projet joueront un
rôle clé en tant que relais de qualité pour accompagner Gescod dans le soutien aux nouveaux porteurs de projets.

Après son lancement officiel en décembre 2024, la vague
2 est à présent pleinement engagée dans la mise en
œuvre des micro-projets. Les actions de sensibilisation,
d’identification des bénéficiaires et plusieurs des
formations ont déjà été réalisées. On observe un intérêt
marqué pour les projets d’élevage d’insectes, qui
suscitent curiosité et de nombreuses demandes.
Les prochaines étapes incluront des sessions de
formations pratiques sur la fabrication de volières pour
l’élevage de mouches soldats, sur l’itinéraire technique du
manioc, ou encore sur la conduite de l’élevage bovin. Les
premiers éleveurs de larves palmistes déjà installés
bénéficieront également d’un suivi. 

Formation élevage de larves palmistes 

Pour la dernière vague de financement, les OSC
présélectionnées ont jusqu’à fin avril pour déposer
leur dossier. 



En décembre, une grande rencontre des métayers engagés avec Gescod s’est tenue pour faire le bilan de la filière
bovine. Cet échange a permis à Gescod d’évaluer l’état des différents parcs, en présence de plusieurs chefs de
secteur, afin de préparer les rétrocessions de 2025. Les premières rétrocessions ont débuté en ce début d’année,
dotant 5 jeunes dont une femme qui avaient été formés en 2023 et 2024. Ils ont ainsi reçu leur propre cheptel au
sein de parcs familiaux. Plus précisément, chaque bénéficiaire s’est vu remettre 3 femelles et 1 mâle, un véritable
kit de démarrage qui leur permettra, à terme, de devenir de grands éleveurs, à l’image de leurs parents.

Les participants aux forums locaux

Le Président du Conseil Départemental du Pool à l’affût des actualités des OSC
Après avoir pris connaissance des thématiques des 4
nouveaux projets financés par OSCAgri-Pool II, le
Président du CDP a convoqué leurs représentants pour
un échange. Éleveur lui-même, il s’est particulièrement
intéressé à la filière bovine et a exhorté la coopérative
Capu à assurer la pérennité de son projet au-delà du
financement, afin de revitaliser ce secteur fragilisé par
les événements de 2016. Il a également salué
l’innovation apportée par la jeunesse avec l’introduction
de projets d’élevage d’insectes.

Actualité des partenaires

L’UDOPP et les forums locaux

La rencontre de février avec le bureau CDP

La rencontre avec les métayers bovins et les nouvelles dotations

Depuis début mars, l’UDOPP organise les forums locaux destinés à sensibiliser la jeunesse sur les filières
agropastorales ainsi qu’à identifier la prochaine promotion de stagiaires. Grâce à des animateurs jeunes et
déterminés, l’UDOPP est parvenu à motiver la jeunesse rurale. Prochainement l’UDOPP devrait définir une liste
définitive des jeunes identifiés et appuyer Gescod dans l’organisation de la formation au départ pour les maitres
de stage et les stagiaires. 

Aris et Djénie, éleveurs bovin de Mayama et de Kimba



Morgane, une agronome engagée pour l’agroécologie en mission dans le Pool
Ingénieure agronome spécialisée en agroécologie (Agrocampus Ouest – Rennes), Morgane a complété son
parcours par une formation à l’Université de Gand et plusieurs expériences de terrain. À l’INRAE, elle a étudié la
stabilité structurelle des sols, et au CIRAD en Côte d’Ivoire, elle a travaillé sur la gestion des résidus en plantation
d’hévéas. Engagée, elle a également œuvré pour l’entrepreneuriat agricole au Togo et exploré la Responsabilité
Sociétale en Entreprise (RSE) en environnement.
Convaincue de l’importance d’une agriculture durable, Morgane a rejoint le projet OSCAgri-Pool II pour
accompagner l’équipe pendant un an dans la mise en place d’initiatives en agroécologie en lien avec
l’environnement et le climat. Son atout ? L’apprentissage par le jeu ! Elle a ainsi revisité le célèbre jeu des 7
familles en une version dédiée aux insectes, sensibilisant petits et grands aux enjeux de la préservation de
l’environnement et de la biodiversité. Ce jeu a été pensé avec nos 2 porteurs de projets oeuvrant dans l’élevage
d’insectes : les coopératives UF2D et Mbalou.

Actualités de la jeunesse

Une dizaine de femmes ont été formées à la transformation du manioc en 2023 et 2024, et la plupart ont reçu un
soutien financier pour lancer leur activité. Cependant, l’absence de presse à manioc dans le kit initial de la
promotion 2023 a limité leur capacité à répondre à la demande croissante en gari (farine de Manioc).
Grâce à la contribution de la Coopérative CDPTD d’Ignié, spécialisée dans la transformation du manioc et la
fabrication de machines agroalimentaires, la presse a été ajoutée l’année suivante, réduisant le coût de
production du gari de 50 %. Cette difficulté souligne néanmoins un point positif : la consommation de gari se
développe dans le Pool. Peu coûteux et idéal pour la préparation de bouillies, notamment pour les enfants, il
contribue ainsi à la sécurité alimentaire locale. De plus, son avantage réside dans sa conservation longue durée et
dans la possibilité de le parfumer avec des saveurs telle que le curcuma pour encore plus de bienfaits.

Actualité des jeunes femmes transformatrices du manioc

A gauche et à droite des cartes du jeu des 7 familles
d’insectes et au centre l’animation du jeu en équipe



Agenda • avril - juin 2025

Témoignage

Ghyrel et l’élevage de pondeuse

Lancement de la formation des maitres de stage et des stagiaires
Démarrage de la 3ème vague de stage
Suivi des microprojets
Clôture de la première vague des microprojets
Lancement de la 3ème vague de microprojets

Antenne Gescod au Congo-Brazzaville www.gescod.org

Pour rester informé(e) des activités de Gescod au Congo,
inscrivez-vous à la newsletter via le site internet
https://www.gescod.org/newsletters/ 
Ou encore suivez la page Facebook : Gescod Congo Brazzaville

À Sérieux village, dans le district de Mayama, vit Ghyrel, 25 ans,
stagiaire de la promotion Noura (2024). Formé à l’élevage de
pondeuses à Kintélé, il a lancé son activité grâce à un kit
comprenant 50 pondeuses, des abreuvoirs et de l’aliment pour
quelques semaines. Doté en fin 2024, il entre aujourd’hui en phase
de ponte, avec une production en pleine croissance.

Très impliqué, il forme actuellement son frère pour l’aider à
s’occuper de l’élevage en son absence. Côté gestion, Ghyrel sait
maintenir une trésorerie stable afin d’acheter l’aliment, principal
défi de la filière. En effet, il doit parcourir plus de 60 km pour
s’approvisionner. Afin de réduire ses coûts, il cultive un demi
hectare de maïs, destiné à l’alimentation de ses volailles.

Aujourd’hui, il fait la fierté de son village, étant le seul à proposer
des œufs de table sur le marché local. Vendus à 150 francs CFA
l’unité, ils sont 50 % plus chers qu’en zone de forte production,
mais restent très demandés.

Ghyrel lors de son stage à Kintélé, Ferme Colette

S/C Hôtel du Département, BP2
Kinkala congo@gescod.org
+242 05 534 81 02
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Cette publication a été produite par Gescod avec le soutien financier de l'Union européenne et du Ministère de l'Europe et des Affaires Etrangères (MEAE).
Son contenu relève de la seule responsabilité de Gescod et ne reflète pas nécessairement les opinions de l'Union européenne ou du MEAE. 


